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ORDONNANCE COLLECTIVE 

 Initier la prise de succinate de Doxylamine- 
chlorhydrate de Pyridoxine (Diclectin) chez la femme 
enceinte. 

ACTIVITÉ(S) RÉSERVÉE(S) OU PARTAGÉE(S) 
. Évaluer la condition physique et mentale d’une personne symptomatique. 
. Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques selon une ordonnance. 
. Effectuer le suivi infirmier des personnes présentant des problèmes de santé complexes. 

 

PROFESSIONNEL(S) VISÉ(S) :  
 Tout infirmier(ère) du GMF Centre médical Laval, oeuvrant en suivi de grossesse. 

 
RÉFÉRENCE À UN PROTOCOLE :  

 Oui  Non 

Si oui, lequel :  

 

CLIENTÈLE(S) VISÉE(S) :  
 Les femmes enceintes du GMF Centre médical Laval inscrites au suivi prénatal souffrant de 

nausées, vomissements de grossesse (NVG) et qui ne sont pas soulagées par les moyens non 
pharmacologiques (voir algorithme de traitement). 

 
INTENTION(S) THÉRAPEUTIQUE(S) :  
 Traiter les nausées et vomissements qui peuvent se produirent au cours du premier trimestre de 

la grossesse (jusqu’à 13 semaines).  
 
INTENTION(S) CLINIQUE(S) :  
 Initier une mesure thérapeutique chez la femme enceinte qui présente des nausées et 

vomissements, dans les plus brefs délais. 
 

CONDITION(S) D’INITIATION :  
 La cliente doit bénéficier d’un suivi de grossesse au GMF Centre médical Laval. 
 L’infirmier(ère) instaurant cette ordonnance collective doit posséder les connaissances requises 

afin d’expliquer la médication, les effets secondaires possibles, les effets attendus et doit être 
en mesure d’effectuer un suivi infirmier afin de s’assurer de l’efficacité du traitement. 

 La cliente doit recevoir et comprendre les informations sur la médication. 
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CONTRE INDICATION(S) :  
 Antécédents d’allergie ou d’intolérance à l’un des constituants du produit. 
 Épilepsie (référence au médecin) 
 Interactions médicamenteuses : IMAO (antidépresseur), antimuscariniques (atropine), alcool, 

dépresseurs du SNC tel que barbituriques, hypnotiques, narcotiques, analgésiques, 
tranquillisants et sédatifs. 

 
DIRECTIVE(S) :  
 La cliente se présente pour rencontrer l’infirmier(ère) du GMF-Centre médical Laval dans le 

cadre de son suivi de grossesse. 
 L’infirmier(ère) évalue les symptômes reliés à la grossesse, tels nausées et vomissements. 
 L’infirmier(ère) s’assure que la cliente a d’abord tenté de soulager les nausées par des moyens 

non-pharmacologiques (se référer au guide) 
 L’infirmier(ère) s’assure du bon état général de la cliente et vérifie les signes de déshydratation. 

Si tel est le cas, la cliente est dirigée immédiatement vers son médecin traitant, ou son 
remplaçant. 

 L’infirmier(ère) vérifie si la cliente a en sa possession une prescription de Diclectin. 
 Si la cliente n’a pas déjà une prescription de Diclectin en sa possession et que sa condition en 

nécessite l’utilisation, l’infirmier(ère) initie le Diclectin selon l’algorithme de traitement suivant : 
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Algorithme du traitement des NVG au Centre au GMF-Centre médical Laval 
 

 
 
 
 

NVG 

NVG le matin  
seulement 

NVG  
toute la journée 

Diclectin  
2 co Hs 

Soulagement  
des NVG 

Peu ou pas 
de soulagement des NVG

Ajouter Diclectin 
1 co am 
1 co pm 

Soulagement 
des NVG 

Peu ou pas de  
soulagement des NVG

Référence 
médicale 

Diclectin 2co Hs 
1co am  
1 co pm 

Soulagement  
des NVG 

Peu ou pas de 
soulagement des NVG 

Référence 
médicale 

NVG sévères 
DEG ou 

Deshydratation 

Référence  
médicale 
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 Nausées et vomissements le matin seulement :  
 

1. Débuter avec 2 co.  au coucher. 
2. Évaluation des NVG après une semaine, au besoin. 
3. Si peu ou pas de soulagement → ajouter 1 co. am et 1 co pm. 
4. Évaluation des NVG après une semaine, au besoin. 
5. Si peu ou pas de soulagement → référence médicale. 

             
 

Nausées et vomissements durant toute la journée : 
 

1. Prescription de  2 co. au coucher 
                                            1 co. le matin. 
                                            1 co au milieu de l’après-midi 
 

2. Évaluation des NVG après une semaine, au besoin. 
3. Si peu ou pas de soulagement des NVG → référence médicale. 

 
 

Nausées et vomissements sévères : 
                   
                  Référence médicale immédiate. 
 

 L’infirmier(ère) s’assure que la patiente connaisse bien les éléments suivants reliés à la prise de 
Diclectin : l’indication, la posologie, les contre-indications, les effets secondaires possibles, les points 
de surveillance particuliers, en lien avec la prise de Diclectin (si inefficacité du traitement), les signes 
et symptômes de déshydratation.  
 

 L’infirmier(ère) remet le formulaire de liaison à la cliente afin qu’elle se procure, auprès de son 
pharmacien communautaire, la médication prescrite. 
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RÉFÉRENCE(S) :  
 Compendium des produits et spécialités pharmaceutiques (CPS), 2005, Association  des 

pharmaciens du Canada. 

 Compendium des produits et spécialités pharmaceutiques (CPS), 2008, Association  des 
pharmaciens du Canada. 

 Site internet Société des obstétriciens et gynécologues du Canada 
http://www.sogc.org/health/pdf/OBS-Nausea_f.pdf 
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